
 

 

 

 
 

LA CLASSIFICATION DES METIERS  

Les coefficients actuels ne seront plus utilisés. Votre coefficient n’apparaitra plus 
sur votre bulletin de salaire il sera remplacé par la classification de votre poste de 
travail, détaillé sur une fiche emplois rédigée par notre employeur. 

Cette classification va se présenter selon trois critères 

➢ Le groupe d’emploi de la lettre A à la lettre I 
➢ La Classe d’emploi de   1 à 18 
➢ La cotation se fera sur une échelle de 6 à 60  

Pour exemple 

La classification la plus basse sera   A-6 

La classification la plus haute sera I-60 

POUR VOUS PERMETTRE DE VOUS Y RETROUVER DANS CETTE CLASSIFICATION 
VOUS POUVEZ ACCEDER A UN SIMULATEUR PAR CE QR CODE 

 

 VOUS RETROUVEREZ 6 CRITERES CLASSANT 

 

- COMPLEXITE                                                         - CONTRIBUTION  
- CONNAISSANCES                                                  - AUTONMIE 
- ENCADREMENT/COOPERATION                        - COMMUNICATION  
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